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& PRESENTIEL 

La protection de la vulnérabilité des enfants 

face au Covid-19

DESCRIPTIF :
On va parler de l’impact de cette pandémie sur « les enfants », qui n’étaient et ne sont pas

considérés comme « vulnérables » selon notre législation de Covid19.

Le fait que certains enfants soient en réalité aussi à de nombreuses

reprises, « vulnérables », est incontesté et démontré par des études empiriques sur la

santé mentale et la situation scolaire des enfants. Les mesures de protection pendant une

pandémie (p.ex. port de masque, vaccination) touchent un enfant directement et

indirectement à court et long termes dans son droit à la santé, à l’éducation et aux loisirs.

Il s’agira de réfléchir aux possibilités d’action prévues dans la procédure législative pour

reconnaitre cette intersection présente et future.

Recommandé par la Société Suisse des Spécialistes en prévention et santé publique

(SPHD) pour la reconnaissance de la formation continue.
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